
La Cour c nstitutionnelle,

Saisie d'une ,equête en date à Port9-Novo du 09 novembre
2021, enregistrée son secrétariat le 18 rovembre 2021 sous le
numéro 2055/361fREC-21, par laquelle monsieur Sètondji Daniel
GBENOU, en déte tion à la maison d'arrèt de Porto-Novo, forme
un recours pour l'i constitutionnalité de s1 détention provisoire;

VU la Const tution;

vu 1-009 du 04 mars 19 1 portant loi organique
ur constitutionnelle modifiée le 31 mai 2001 ;

VU le règle ent intérieur de la Co1 constitutionnelle;

Ensemb e les pièces du dossier 1

Ouï m nsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son
rapport

avoir délibéré,

Considérant que e requérant expose qu'il est poursuivi pour des
faits d'association e malfaiteurs et de vol là mains armées et placé
en détention provi oire à la prison civile de Porto-Novo depuis le 15
novembre 2018; u'il affirme que tous lei actes de procédure ont
été accomplis ; qu' 1 ajoute que l'informaticrn judiciaire a duré trois
(03) sans être clô turée ; qu'il demande ue la lumière soit faite
conformément à 1 Constitution;

r



1

Considérant que e juge du prefllier c4binet d'instruction du
tribunal de premièr Instance de première 9lasse de Porto-Novo n'a
pas fait d'observati ns ; 1 1

!

Vu les articles 6 e 7.1.d) de la Charte africaine des droits de
' 1

l'Homme et des pe ples, 147 alinéas 6, 7 et 153 alinéa 2 du code
de procédure pénal

Sur la détention i
1 1

Considérant que 1 article 6 de la I Charte !africaine des droits de
l'Homme et des pe ples énonce : « Tout individu a droit à la liberté
et à la sécurité de a personne. Nuf ne peut être privé de sa liberté
sauf pour des m tifs et dans Ides coriditions préalablement
déterminéspar la loi ; enparticulier rul nepeut être arrêté ou détenu
arbitrairement » ; q e par ailleurs les articles 147 alinéa 6 et 153
alinéa 2 du code d procédure pénale dis~osent respectivement:
« Aucuneprolongati n nepeut être ~rdonné1pour une durée deplus
de six (06) mois renouvelable j une seule fois en matière
correctionnelle et s· (06) mois, renoùuelable trois (03)fois en matière
criminelle, hormis l s cas de crimes 1lde sang! d'agression sexuelle et
de crimes économi ues »; « Dans tous les cas, l'ordonnance est
notifiée à l'inculpé ui en reçoit copif contre jémargement au dossier
de laprocédure » ; u'il s'ensuit que les prolongations de détention
provisoire doivent i tervenir dans l~s délaiJ légaux prescrits et être
notifiées à l'inculpé ; 1

Considérant qu'il résulte du ~ossier et de l'absence des
observations du ju e du premier cabinet djinstruction du tribunal
de première Ins ance de prefière celasse de Porto-Novo
contredisant les a légations du nequérai{t, qu'il a été mis en
détention provisoir le 15 novembre 201f, dans le cadre d'une
procédure judiciai e pour des faits criminels d'association de
malfaiteurs et de v 1 à mains armées; qu'4n matière criminelle, la
durée maximale de détention provisoire a13torisée par la loi est de
trente (30) mois, h rmis certains cas ; que la détention provisoire
de monsieur Sèt ndji Daniel GBENOU qui remonte au 15
novembre 2018 e ède, à la date de sai ine de la Cour, le 18
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novembre 2021, le délai maximum légal pl escrit en la matière et
est donc abusive ;

Sur le délai anor alement long

Considérant que p r ailleurs, l'article 7 .1.d de la Charte africaine
l

des droits de l'Hom e et des peuples dispdse que « toute personne
a le droit d'être jugé dans un délai raisonnable par une
juridiction... » ; que elon les dispositions dJe l'article 147 alinéa 7
du code de procédu e pénale,« Les autoritéljudiciaires sont tenues
deprésenter l'incul é auxjuridictions dejugkment dans un délai de:
- cinq (05) ans en m tière criminelle; l
- trois (03) ans en ,ratière correctionnelle » f qu'il en résulte qu'en
matière criminelle, li'information doit donc 1tre clôturée et l'inculpé
présenté à une juri iction de jugement da s un délai qui ne doit
excéder cinq (05) a s ;

Considérant qu'e l'espèce, entre la date d'ouverture de
l'instruction le 15 ovembre 2018 et celle 1e saisine de la Cour le
18 novembre 2021, il s'est écoulé trois (03) jans, délai inférieur à la
durée légale de clô re de l'information; qu'il y a lieu de dire que
la durée de l'instr ction n'est pas anormalement longue ; par
conséquent, il n'y pas violation de l'artïple 7 .1.d) de la Charte
africaine des droits de l'Homme et des peures suscité;

EN CONSEQUEN1E,
Article 1er: Dit qu la détention provisoir de monsieur Sètondji
Daniel GBENOU es abusive.

Article 2 : Dit qu'il n'y a pas violation du d oit d'être jugé dans un
délai raisonnable.
La présente décisi n sera notifiée à monsieur Sètondji Daniel
GBENOU, à monsi ur le juge du premier dabinet d'instruction du
tribunal de premiè e Instance de première lclasse de Porto-Novo et
publiée au Journal officiel.

Ont siégé à Cotono , le trente-et-un mars I eux mille vingt-deux,

Messieurs Joseph DJOGBENOU Président
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Razaki

Madame

Messieurs Sylvain
Rigober

rie José

AMOUDA ISSIF~U
de DRAVO ZIN,INDOHOUE
NOUWATIN

Vice-Président

Membre
Membre
Membre

Le Rapporteur,

pr:;s,
Razakï/MitunA L SIFOU.·
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